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Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les difficultés de la filière de collecte et de tri du textile. Des
collectivités locales et des associations comme La Croix-Rouge, Emmaüs ou Le Relais, en charge
de la collecte et de la gestion des déchets, subissent les conséquences de la crise que connaît
actuellement la filière des textiles usagés. Cette filière représente près de 3 000 emplois avec des
aides publiques ou des ressources propres très inférieures aux charges de collecte, de tri et de
revente. Les acteurs de cette filière dite de « responsabilité élargie du producteur des textiles, du
linge de maison et des chaussures » (REP TLC) dénoncent notamment le comportement de l'éco-
organisme Refashion qui ne jouerait pas pleinement son rôle en ne reversant pas pour la collecte, le
tri et le recyclage du textile le produit des éco-contributions qu'il perçoit auprès des acheteurs de
textile. Ces acteurs privés ou publics réclament donc une réforme du mode de fonctionnement de
Refashion. Sans des aides financières et des débouchés suffisants, la filière restera désormais en
grande difficulté financière, avec des points de collecte qui débordent, empêchant ou dissuadant les
usagers de continuer à trier leurs déchets textiles et ne permettant pas d'atteindre les objectifs
d'augmentation de la part de la collecte et de valorisation. La filière est bien sûr aussi victime du
changement des usages avec l'augmentation du volume d'achat de vêtements importés à bas coût,
dit « fast-fashion » ou « ultra-éphémère » et d'un recyclage insuffisant. Cette situation appelle une
réforme de cette filière en concertation avec tous les acteurs et une remise à plat du cahier des
charges de Refashion ainsi qu'une augmentation des aides versées par cet l'éco-organisme. Aussi, il
lui demande si elle compte faire un état des lieux de la situation et prendre toutes les mesures
nécessaires pour soutenir durablement la filière de collecte et de tri du textile et ses acteurs en
grande difficulté.
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